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La nouvelle Ordonnan-
ce sur le blanchiment
d’argent de la Com-
mission fédérale des
banques (OBA CFB)

entrera en vigueur le 1er juillet
2003. Elle fixe de nouvelles obliga-
tions en matière d’organisation aux
banques et aux négociants en va-
leurs mobilières. Parallèlement, la
Convention relative à l’obligation
de diligence des banques (CDB
03) a, elle aussi, été remaniée. Ces
deux textes devraient contribuer à
lutter de manière globale contre le
blanchiment d’argent, la corrup-
tion et le financement du terro-
risme.

La nouvelle OBA CFB concré-
tise plusieurs dispositions de l’ac-
tuelle Loi sur le blanchiment d’ar-
gent (LBA), en particulier les
obligations en matière d’organisa-
tion, ainsi que les devoirs de dili-
gence concernant les transactions
et relations d’affaires inhabituelles.
Néanmoins, la façon de concréti-
ser l’obligation de vérifier l’identité
du cocontractant et d’identifier les
ayants droit économiques conti-
nuera d’être réglée par l’autorégu-
lation; ainsi l’Association suisse des
banquiers a mis à jour la Conven-
tion de diligence (nouvelle CDB
03).

L’OBA CFB entrera déjà en vi-
gueur le 1er juillet 2003 et devra
être mise en application fin
juin 2004. D’ici à fin septembre
2003, les intermédiaires financiers
devront en outre présenter à la
CFB et à son organe de révision la
manière dont ils pensent mettre en
œuvre l’Ordonnance, étant enten-
du que chaque intermédiaire fi-
nancier pourra élaborer sa propre
solution. La responsabilité de la
mise en œuvre des mesures incom-
be aux organes dirigeants des in-
termédiaires financiers. Il est expli-
citement mentionné que la
décision relative à la mise en
œuvre, à la surveillance et à l’éva-
luation du résultat des contrôles ré-
guliers de toutes les relations d’af-
faires présentant des risques accrus
est du ressort de la Direction. De ce
fait, la mise en œuvre adéquate et
en temps utile de ces dispositions a
également une incidence directe
sur la garantie d’une activité irré-
prochable.

Les principaux aspects nou-
veaux sont:

1) Relations d’affaires et
transactions comportant des
risques accrus

Comme les relations d’affaires
et les transactions ne présentent
pas toutes les mêmes risques, elles
doivent être traitées de manière
différenciée. C’est pourquoi la
CFB exige des intermédiaires fi-
nanciers qu’ils fixent des critères
de risques juridiques et de réputa-
tion. L’Ordonnance indique à titre
d’exemples certains critères de
risques, qui tiennent compte aussi
bien d’informations relatives au
client (par exemple, son origine,
son domicile, l’importance de la
valeur patrimoniale, sa profession,
les personnes politiquement expo-
sées, etc.) que de données axées
sur les transactions.

Il s’agit ainsi d’établir des règles
permettant de déterminer quels
sont les clients ou les transactions
qui présentent un risque accru. Or,
établir des critères de risques et
identifier ces risques sont des
tâches complexes, et nous don-
nons ici quelques exemples: a) la
combinaison de plusieurs critères
peut entraîner à elle seule un risque
accru; b) la recherche des liens
entre les comptes afin de créer des
groupes d’ayants droit écono-
miques ou la re-codification des in-

formations contenues dans les
dossiers d’ouverture de comptes
peuvent présenter des difficultés
importantes; c) il faut recueillir des
renseignements provenant de di-
vers systèmes internes et de
sources externes; d) le tout doit être
considéré dans une perspective
dynamique, c’est-à-dire en véri-
fiant et en complétant régulière-
ment les informations.

Les obligations de clarification
et de contrôle complémentaire ne
s’appliquent qu’aux relations d’af-
faires et aux transactions présen-
tant des risques accrus.

2) Surveillance des
transactions à l’aide d’un
système informatique

La plupart des intermédiaires fi-
nanciers doivent utiliser des sys-
tèmes informatiques pour identi-
fier les transactions inhabituelles,
ce qui s’impose pour des raisons
d’efficacité, à la majorité des insti-
tuts. En effet, ce ne sont pas uni-
quement les exigences relatives
aux critères de risques, mais égale-
ment le profiling, l’intelligence arti-
ficielle ou une combinaison de
ceux-ci qui permettent de déceler
les transactions inhabituelles. Il
existe un vaste choix de systèmes,
mais aucun fabricant de logiciels
ne peut se prévaloir d’un grand
nombre d’applications installées.
En outre chacun de ces logiciels
doit être adapté aux besoins spéci-
fiques de l’institut, à sa configura-
tion et aux données disponibles.
Une mise en œuvre intelligemment
conçue doit permettre à l’intermé-
diaire financier de se concentrer
sur les risques réels. La sélection
automatique, ciblée sur les risques,
à l’aide de l’outil informatique, doit
permettre au conseiller à la clientè-
le de gagner du temps sur le plan
administratif, pour en consacrer
davantage à ses contacts directs et
profitables avec ses clients. De
plus, le fait d’acquérir davantage
d’informations, mieux ciblées, sur
ses clients lui permet également de
mieux prendre soin de ces der-
niers. Il existe à cet égard un lien
étroit avec le Customer Relation-
ship Management de l’intermé-
diaire financier.

3) Surveillance globale des
risques juridiques et de
réputation

Les groupes financiers interna-
tionaux ayant leur siège en Suisse
doivent recenser, délimiter et sur-
veiller de manière globale les
risques juridiques et de réputation
qu’ils encourent. Dès lors, que se
passe-t-il dans les pays où les exi-

gences sont moins étendues? En
outre, ce ne sont pas toujours uni-
quement les exigences juridiques
qui sont décisives, mais égale-
ment la manière de les appliquer.
En matière de concurrence, les
banques suisses sont-elles désa-
vantagées sur le plan juridique par
cette application des exigences du
droit suisse aux unités étrangères,
par rapport aux intermédiaires fi-
nanciers locaux? Afin de ré-
pondre d’une manière approfon-
die à ces questions, la Fondation
Suisse Place Financière a manda-
té l’Université de Bâle pour qu’el-
le compare les législations de la
Suisse avec celles des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de Singa-
pour. Cette étude à paraître est in-
titulée Towards a Level Playing
Field in Cross Border Banking:
Comparing Anti Money Launde-
ring Rules (Singapore, Switzerland,
UK, USA).

4) Indications des donneurs
d’ordre lors des virements

La mise en œuvre pratique de
cette nouveauté pourrait égale-
ment se révéler problématique.
Pour les virements effectués vers
l’étranger, l’intermédiaire financier
indiquera désormais le nom et le
domicile du cocontractant don-
neur d’ordre, ainsi qu’un numéro
de transaction. Pour des motifs lé-
gitimes (que la CFB n’explique
pas dans son commentaire), l’in-
termédiaire financier peut renon-
cer à faire figurer ces indications.

Comment mettre en pratique la
nouvelle CDB 03?

Un grand nombre de modifica-
tions de la nouvelle CDB ne por-
tent que sur des précisions. Par
contre, le nouvel alinéa 21bis joue
un rôle décisif. Dans le passé, ou-
vrir un compte sans avoir préala-
blement identifié le cocontractant,
ni déterminé l’ayant droit écono-
mique, ni procédé aux clarifica-
tions complémentaires nécessaires
constituait une infraction formelle
à la CDB. La CDB 03 prévoit dé-
sormais expressément le principe
selon lequel tous les documents in-
dispensables pour établir l’identité
d’une personne doivent être au
complet, avant que cette dernière
puisse utiliser son compte. Toute-
fois, un compte peut déjà être opé-
ré à titre exceptionnel si la banque
garantit par un système de contrôle
que les pièces manquantes lui par-
viendront dans les 30 jours. Les re-
traits demandés par le client ne
sont néanmoins pas autorisés. Le
compte est bloqué au bout de 30
jours si le dossier n’a pas été com-

plété d’ici là. Si les documents font
toujours défaut au bout de 90
jours, la banque doit mettre fin à la
relation d’affaires; mais cette rela-
tion ne doit pas être interrompue si
les conditions de l’obligation de
communiquer (art. 9 LBA) sont
remplies.

Bien que cette règle soit en prin-
cipe plus concrète, sa mise en
œuvre fera encore l’objet de dis-
cussions. En effet, la dissolution
de la relation d’affaires au bout de
90 jours pose des problèmes pra-
tiques, dans la mesure où des va-
leurs patrimoniales ont été dépo-
sées sur le compte ou que des
transactions ont été effectuées.
Comment la banque saurait-elle
que les conditions de l’art. 9 LBA
(information au bureau de com-
munication en matière de blanchi-
ment) ne sont pas remplies, s’il lui
manque les informations néces-
saires sur le client? Comment une
banque peut-elle fermer un
compte si elle n’est pas en mesure
d’atteindre le client (par exemple,
dans le cas de clients banque res-
tante)? Il faudra en particulier dé-
terminer qui peut décider, au sein
de la banque, qu’un blocage doit
être suspendu pour certaines tran-
sactions et qui doit ordonner la
fermeture et le transfert au bout de
90 jours. De toute évidence, la
meilleure solution consiste à clari-
fier les choses au préalable, c’est-
à-dire avant l’ouverture du comp-
te.

Conséquences pour les
intermédiaires financiers et
leurs clients

Cette nouvelle réglementation
entraînera une nouvelle augmen-
tation des coûts par client et par
transaction. Cet accroissement des
coûts liés au «Compliance» aura
pour effet d’augmenter encore la
taille critique des intermédiaires fi-
nanciers. Mais la nouvelle OBA
CFB offre en même temps à la
banque l’opportunité de mettre en
place un système de «Know your
Customer», «Know your Process»
et «Know your client’s Transac-
tion» (voir graphe ci-dessus). En
effet, la clientèle représente l’essen-
tiel du goodwill d’une banque et, à
ce titre, la mise en application de
l’ordonnance doit permettre d’en-
core mieux gérer ce goodwill. On
peut imaginer que certains inter-
médiaires financiers saisiront l’oc-
casion pour mettre aussi en place
un système de Customer Relation-
ship Management.

*Partner, Center of Competence for
Private Banking, Ernst & Young SA.
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Know your Process (KyP)

• Politique de risque, directives, 
description des processus et des contrôles

• Rôles, responsabilités, reporting
Know your Customer (KyC)

• Identité des clients, profils des clients 
et définition des catégories de risques

• Surveillance dans le temps et mise à jour 
de l’historique des clients

Know your client’s Transaction (KyT)

• Identification de types de transactions
inhabituels

• Clarification des transactions inhabituelles 
et complexes

Know your Process

Know your Customer

Know

your client’s 

Transaction

Axe horizontal: % des banques interrogées

LES BANQUES PERÇOIVENT LES RISQUES CLÉS 
EN TERMES DE RÉPUTATION ET DE RENTABILITÉ

LES TROIS DIMENSIONS
DU BLANCHIMENT

Sur la base de l’étude Ernst & Young 
International Fraud Survey 2000-01, le risque 
opérationnel perçu comme le plus élevé est le 
blanchiment, mais spécifiquement en termes de 
réputation. En termes de rentabilité, c’est la fraude 
qui est perçue comme le risque le plus élevé.

La nouvelle réglementation offre aux intermédiaires financiers l’opportunité d’optimiser la gestion de
leurs relations avec la clientèle et donc de valoriser leur goodwill. Mais cela entraînera aussi un nouvel

accroissement des coûts et aura pour effet d’augmenter encore leur taille critique

Nouvelle impulsion en 2003 pour les
banques en matière de blanchiment

Tous les yeux sont aujour-
d’hui rivés sur l’Irak: ins-
pecteurs des Nations

unies, troupes déployées aux
frontières, caméras des satel-
lites espions… La probabilité
d’une intervention méduse les
investisseurs eux aussi.

Si l’issue des opérations ar-
mées ne fait guère de doute,
leurs conséquences dépendent
de paramètres encore difficiles
à saisir: la durée d’une occupa-
tion militaire, la forme d’un
gouvernement civil, la remise
en état des installations pétro-
lières et leur contrôle, le main-
tien ou non de l’intégrité territo-
riale de l’Irak et ses
répercussions sur les Etats voi-
sins… Les inconnues sont trop
nombreuses pour espérer, com-
me scénario central, un cours
du pétrole brut inférieur à
25 dollars au second semestre.
En cas de complication militai-
re ou de déstabilisation de la ré-
gion, ce serait peut-être même
avec 45 dollars qu’il faudrait
compter pour plusieurs mois.
C’est dans ce contexte qu’il faut
replacer les récentes mesures de
relance monétaire et budgé-
taire.

Faisant suite à la reprise de
l’activité économique, le redres-
sement bénéficiaire se confirme
désormais aux Etats-Unis. Il de-
vrait atténuer les craintes sur la
solvabilité de nombre de débi-
teurs et mieux soutenir la valo-
risation des actions en général.
Cela dit, tant que les problèmes
géopolitiques dominent et que
plusieurs grands investisseurs
sont contraints de rester à
l’écart des Bourses, on ne peut
guère compter sur un puissant

mouvement haussier. L’inter-
vention en Irak ne bouche pas
seulement l’horizon immédiat,
elle projette derrière elle une
zone d’ombre.

Les mesures de relance des
Etats-Unis ont le même effet,
car le creusement d’un nouveau
déséquilibre financier est lourd
de conséquences: la réappari-
tion du second des deux ju-
meaux – les «twin deficits» de la
balance courante et du budget
fédéral – signale un changement
profond des fondamentaux tant
du marché obligataire améri-
cain que du dollar.

Après leur correction récen-
te, les obligations du Trésor
pourraient se stabiliser, mais le
déséquilibre budgétaire, ajouté
à la réaccélération conjonctu-
relle, finira par pousser les ren-
dements à la hausse. Même sé-
quence pour le dollar:
consolidation dans un premier
temps, puis nouvelle faiblesse.
Dans l’immédiat, en effet, l’euro
pourrait s’essouffler, mais le be-
soin croissant de financement
extérieur provoque l’érosion du
dollar. La fermeté de la mon-
naie unique prolongera en re-
vanche l’accalmie sur les taux
d’intérêt européens, mieux
orientés à terme qu’aux Etats-
Unis.

Dans un marché assaini mais
en proie à l’incertitude, il im-
porte de saisir avec agilité toutes
les occasions qui se présentent,
sachant qu’elles ne seront pas
nécessairement durables. A la
période du «buy and hold» a suc-
cédé celle du «watch and act».

*Global Strategist, Lombard
Odier Darier Hentsch & Cie.
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puissent pas se reproduire.» La
remarque de Conrad Meyer,
président d’un groupe de tra-
vail institué par la Bourse suis-
se pour examiner dans le détail
les rapports annuels des socié-
tés cotées, fait froid dans le dos.
L’expert, dont le rapport est at-
tendu en décembre, constate la
grande marge de manœuvre
des comptables et la généreuse
souplesse des réviseurs. Le
diable, dont on a longtemps
pensé qu’il se cachait dans les
réserves latentes ou l’évalua-
tion du goodwill, réside
ailleurs, par exemple dans la
comptabilisation anticipée de
ventes signées mais non réali-
sées. C’est le premier, mais
sans doute pas le seul piège
dans lequel est tombé Jomed.

La descente aux enfers de
l’entreprise suédoise de bio-
technologie cotée en Suisse et
basée à Amsterdam, à la suite
de ce qui ressemble à un excès
d’optimisme transformé en
malversations comptables, se
poursuit. Jomed pourrait
connaître de gros problèmes
de liquidités après la dénoncia-
tion au remboursement d’un
prêt de 25 millions d’euros
(36,5 millions de francs) et
l’échéance, le 21 février, d’un
autre prêt de 12 millions d’eu-
ros. Les dernières vérifications
comptables ont transformé en
perte le bénéfice opérationnel
de 12,1 millions d’euros annon-

cé en 2001, alors que celui de
2002 semble fortement com-
promis. L’entreprise vaut au-
jourd’hui, en capitalisation
boursière, quelque 60 millions
de francs alors qu’elle était
évaluée à 3,3 milliards en sep-
tembre 2000. La démission de
Tor Peters, directeur général
et principal actionnaire, ne ré-
soudra rien.

Le cas de Jomed pose le pro-
blème fondamental de la facili-
té avec laquelle une entreprise
peut camoufler une perte en
bénéfice, tout en poursuivant
une politique de communica-
tion agressive pour attirer les
investisseurs au moyen de su-
perbes rapports sur papier gla-
cé et de présentations truffées
de courbes de croissance avan-
tageuses. Les vrais problèmes,
notamment la difficulté à s’im-
poser sur le nouveau marché
des sondes à couverture médi-
camenteuse, évalué à 6,5 mil-
liards de francs où le géant
américain Johnson & Johnson
est déjà bien positionné, n’ont
jamais été ouvertement évo-
qués par Jomed. La peur de dé-
cevoir les actionnaires a été
plus forte que le réflexe d’hon-
nête prudence face au ralentis-
sement des affaires. Reste
qu’investir dans de petites en-
treprises de biotechnologie im-
pliquera toujours une forte pri-
se de risque. En 2001, les pertes
accumulées par les sociétés eu-
ropéennes cotées dans ce sec-
teur ont augmenté de 60%, à
827 millions de francs. ■
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